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CONVENTION   

Territoires Ruraux Territoire de Culture  
 

 
Entre les soussignés  

La Communauté d’Agglomération Flers Agglo  

Adresse du siège social : 41 rue de la Boule – 61 100 Flers 
Contact : slegrosmargueritte@flers-agglo.fr 
Numéro de Siret : 200 035 814 000 17 
 
Représenté par son Président, Yves GOASDOUE  
 
Ci-dessous dénommé, 
  

d’une part, 
et 
 
Raison sociale     Association Le Savoir et le Fer 
Adresse siège social et postale 1, rue Louis Berryer 61700 Dompierre 
Contact     contact@lesavoiretlefer.fr 
N° de Siret     45100896500027 
 
  
Représentée par    Thierry OLIVIER, Président,  
 
Ci-dessous dénommé,  
 

d’une part 
et 
 
La Commune de La Ferrière-aux-étangs 
Adresse siège social et postale : Mairie – 2 rue de la Mairie – BP14 – 61450 La Ferrière-aux-étangs 
Contact : mairielaferriereauxetangs@orange.fr     
N° de Siret : 216 101 634 000 14 
 
Représentée par son Maire, Vincent BEAUMONT 
 
Ci-dessous dénommé  

d’une part 
et  
 
Raison sociale     SMOG 
Adresse siège social et postale  8 rue Deslongchamps, 14000 CAEN 
Contact     bonjour.smog@gmail.com 
       
N° de Siret     839 722 618 00015  
 
N° de licence     L-D-20-004218  
Représentée par    Antoine Pérus , Président, 
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ARTICLE 1 - OBJET  

 
L’association le Savoir et le Fer, l’intercommunalité de Flers Agglo, la commune de la Ferrière-aux-
Etangs et SMOG ont répondu à un appel à projet « Territoires Ruraux Territoire de Culture » mis en 
place par la DRAC Normandie. Les quatre structures développent un projet artistique de territoire en 
faveur des habitants de Flers Agglo.  
 
Cette convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement entre l’Association le Savoir 
et le Fer, Flers Agglo, la commune de la Ferrière-aux-Etangs et SMOG.  
 
Il est expressément convenu que la présente convention ne pourra en aucun cas être considérée 
comme une société entre les parties, la responsabilité de chacun étant limitée aux engagements pris 
dans le présent accord. 
 

 
ARTICLE 2 – DATES ET LIEU D’INTERVENTIONS 

 
Les artistes seront en présence sur le territoire :  
 
- du 28 au 29 Avril, 
- 26 au 27 Mai, 
- 2 au 3 Juin, 
- 9 au 10 Juin, 
- 16 au 17 Juin, 
- 1 au 2 Septembre, 
- 8 au 9 Septembre, 
- 14 au 17 Septembre.  
 
Ateliers avec les participants (repas collectif, prévoir chacun son panier repas).  
 
 Horaire : 10h – 12h30 & 14h – 16h30  
 Dates : 29 Avril, 27 Mai, 3, 10 et 17 Juin, 2, 9, 14 et 15 Septembre (selon les disponibilités des 

participants). 
 
Les représentations du projet se tiendront les 16 et 17 Septembre lors des Journées Européennes du 
Patrimoine. 
 

La première représentation s’effectuera à la salle polyvalente du Gué Plat de La Ferrière-aux-Etangs : 
le 16 Septembre 2023 (horaire à définir avant le début du projet).  
 

La deuxième représentation s’effectuera à la salle polyvalente de Saint-Clair-de-Halouze : le  
17 Septembre 2023 (horaire à définir avant le début du projet).  
 

 
ARTICLE 3 – OBLIGATIONS 

 
Flers Agglo s’engage :  
 

 A participer financièrement à cette action à hauteur de 1500 euros. Le paiement sera effectué 
à réception de la facture par virement bancaire. 

 A permettre aux artistes du Collectif SMOG d’accéder aux sites miniers dont Flers Agglo est 
propriétaire et/ou gestionnaire pendant les temps de présence des artistes. 

 A communiquer, au travers de ses outils (magazine Le Fil, réseaux sociaux, site internet, etc.), 
sur le projet. 

 A prendre en charge l’hébergement des membres de SMOG mobilisés sur le projet (5 nuitées 
pour 2 personnes et 5 nuitées pour 3 personnes). 

 A réaliser une captation vidéo des 2 représentations. 
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Le collectif SMOG s’engage : 
 

 A mettre en œuvre les interventions prévues. 
 A respecter le calendrier et les horaires des temps de présence, ateliers et représentations 

établis. 
 A prévenir dans les plus brefs délais en cas de maladie ou pour tout autre raison l’empêchant 

d’assurer un ou plusieurs modules de ces ateliers. Le collectif SMOG et l’ensemble des 
partenaires mettront tout en œuvre pour trouver ensemble une solution amiable de report. 

 En qualité d’employeur, le collectif SMOG s’engage à prendre en charge les salaires de son 
personnel artistique et technique. Il se chargera des déclarations préalables à leur embauche 
et des documents administratifs relatifs au contrat de travail qu’il contractera.  

 En qualité d’employeur, le collectif SMOG s’engage à assurer la prise en charge de toutes les 
charges sociales et fiscales et toutes autres taxes administratives nécessaires. 

 A autoriser Flers Agglo à réaliser une captation vidéo des 2 représentations. 
 
L’association Le Savoir et le Fer s’engage :  
 

 à mettre Le Collectif SMOG en relation avec des personnes ressources sur le territoire, en lien 
avec l’activité minière. 

 À mettre à disposition des artistes du Collectif SMOG la documentation et les archives dont 
elle dispose. 

 À mettre à disposition un espace de travail (type bureau) durant les temps de présence des 
artistes.  

 À communiquer et trouver des habitants volontaires pour participer aux ateliers (10 personnes 
maximum).  

 À assurer le lien avec le groupe de participants tout au long du projet.  
 À communiquer sur le projet.  
 À accueillir la représentation du spectacle qui aura lieu le 17 septembre 2023 : mettre à 

disposition une salle équipée techniquement et le personnel pour accueillir le public.  
 

La commune de La Ferrière-aux-Etangs s’engage :  
 

 À mettre à disposition une salle pour les ateliers participatifs (type salle des fêtes) qui 
permettra les répétitions du spectacle.  

 À communiquer et trouver des habitants volontaires pour participer aux ateliers (10 personnes 
maximum).  

 À assurer le lien avec le groupe de participants tout au long du projet.  
 À communiquer sur le projet.  
 À accueillir la représentation du spectacle qui aura lieu le 16 septembre 2023 : mettre à 

disposition une salle équipée techniquement et le personnel pour accueillir le public. 
 

 

ARTICLE 4 – ASSURANCES 

 
Le collectif SMOG atteste avoir souscrit une assurance qui prendra en charge tout dommage lié aux 
biens ou aux personnes causés par un tiers.  
 
Le collectif SMOG s’engage ainsi à réparer ou à remplacer à l’identique les biens qu’elle aurait pu 
endommager au cours des interventions, qu’il s’agisse du matériel, des locaux de travail ou des 
hébergements. 
 
Le collectif SMOG sera en effet responsable de tout sinistre pouvant survenir de son fait ou du fait de 
son personnel pendant la durée de ses interventions ce, notamment, tant dans la salle que dans ses 
annexes, dépendances, voies d’accès… 

 
Le collectif SMOG s’engage à respecter toutes les normes de sécurité en vigueur concernant tous 
les équipements, décors, installations, etc. et plus généralement les dispositions applicables en 
matière de sécurité. Il s’interdit de créer un risque en matière de sécurité et de porter toute atteinte 
aux dispositifs de sécurité en place. 
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ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 

 
Cette convention prend effet ce jour jusqu’à la date de réalisation effective de l’action, qui pourra être 
déplacée par accord écrit des parties, en fonction des besoins de l’organisation. A l’issue de l’action, 
elle ne saurait être reconduite tacitement. 
 
ARTICLE 6 – ANNULATION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune 
sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure. 
 
Dans le contexte de la crise sanitaire covid-19, Flers Agglo, l’association Le Savoir et le Fer, la 
commune de la Ferrière-aux-Etangs et le collectif SMOG tenteront d’un commun accord, de mettre 
en place des solutions alternatives afin que le projet puisse aboutir. Dans le cas où aucune alternative 
ne pourrait convenir, les parties se sont entendues à soutenir les artistes intervenants et honoreront 
les frais artistiques du projet. 
 
ARTICLE 7 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention ne peut être modifiée que par un avenant qui en fera partie intégrante en cas 
de contestation. 
 
ARTICLE 8 – COMPETENCE JURIDIQUE 
 
La convention est régie par la loi française. 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc…). 
 

 

 

 

Fait à Caen, le ………………………  
 
 

 

 

 Yves GOASDOUE Antoine PERUS 
 Président de Flers Agglo Président de SMOG 
 Lu et approuvé Lu et approuvé 
 
 
 
 
 
 Thierry OLIVIER Vincent BEAUMONT 
 Président de Le Savoir et le Fer  Maire de la Ferrière-aux-Etangs 
 Lu et approuvé Lu et approuvé 


